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Insecticide
Pro concentré

Insecticide acaricide concentré curatif, préventif sur base végétale en phase aqueuse.

Huile végétale extraite du margosa (neem oil) par pressage à froid, eau.
Matière active biocide : CAS 84696-25-3 / Ce 283-644-7 : 300 g / L.

Riche en matières premières renouvelables, il contribue à un habitat plus écologique, à une qualité
plus saine de l'air et à une diminution des risques sanitaires dans le plus strict respect des normes
environnementales. Elle est en adéquation totale avec les démarches de développement durable.
Fabriqué en France, dans le plus grand respect des utilisateurs, des animaux à sang chaud et de
l'environnement, il participe ainsi à une meilleure gestion éco responsable des ressources et des
énergies.

Curatif / préventif - Large spectre d’efficacité - Longue durée d’action - Efficace dans tous les
endroits infestés et sur tous les insectes volants et rampants - Fait fuir les larves et insectes - Bloque le
développement des larves et insectes - Perturbe et inhibe le développement des œufs, larves et
chrysalides - Perturbe les communications sexuelles et l’accouplement - Stérilise les adultes - Détourne
les femelles de leur site de nidation - Perturbe la recherche alimentaire des insectes.

Base végétale en phase aqueuse – Alternative aux procédés chimiques actuellement utilisés.

Proportionde dilution : 500 ml de produit pour 5 L, 10 L ou 15 L selon besoins :
• D’eau à pulvériser à une vingtaine de centimètres du support à traiter de trois à cinq fois à huit jours
d’intervalle pour une efficacité totale. Dans les élevages clos, utiliser des brumisateurs avec minuterie.
• De peinture, lasure ou huile en phase aqueuse pour leur conférer des propriétés insecticides.

• S’utilise, incorporé dans de l’eau, dans tous les lieux nécessitant une éradication des insectes et
vermines sur tous supports tels que les murs, les portes, les rideaux, les plinthes, derrière les meubles,
dans les placards et tiroirs ainsi que dans les niches et autres endroits où un traitement est nécessaire.
Iléliminera aussi les acariens sur les matelas, les tapis, les coussins, les moquettes…
• S’utilise, incorporé dans une peinture, lasure ou huile en phase aqueuse, dans toutes les pièces et sur
tous supports.

• Craint le gel.
• Stocker à l’abri de la lumière.
• Non soumis à la règlementation sur les matières dangereuses.
• En conformité avec la législation sur les biocides de types 18 et 19.
• Pour plus d’informations, se référer à la fiche de données de sécurité.
• Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l'étiquette et les informations
concernant le produit.

500 ml - 5 L - 20 L - 200 L.


